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1 Objet et but 
Les manuels techniques relatifs à l’exploitation (FHB) du domaine Soutien technique (FU) constituent, avec 
les instructions, les directives et les normes, la principale base technique pour les projets relatifs aux routes 
nationales. Or, ils peuvent rapidement devenir désuets si leur contenu est incomplet ou si la situation 
générale change. Pour garantir, comme le prévoit l’art. 5 de la loi sur les routes nationales, que les routes 
nationales satisfassent aux exigences supérieures de la technique en matière de circulation et permettent en 
particulier un trafic sûr et économique, les manuels techniques doivent donc toujours être conformes aux 
normes techniques les plus récentes. C’est pourquoi ils font l’objet de révisions régulières. Le présent plan 
est consacré à ces dernières. 
 
 

2 Principes 
Les révisions des FHB doivent : 

• pouvoir être proposées par tous les participants au projet, qu’ils soient internes ou externes, afin 
d’inciter les personnes concernées à participer au développement ultérieur des manuels techniques ; 

• être établis dans les trois langues nationales, tout comme les manuels techniques eux-mêmes ; 

• être documentées clairement ; 

• être réalisées selon une procédure uniforme pour chacun des quatre manuels ; 

• être réalisées séparément pour chacun des quatre manuels ; 

• être réalisées selon des priorités ; 

• être mises en ligne au plus tard le 31 janvier ou le 31 juillet pour les versions actualisées 
respectivement au 1er janvier ou au 1er juillet, si des modifications étaient nécessaires ; 

• être communiquées chaque semestre via une newsletter ; 

• suivre une procédure où tâches, compétences et responsabilités sont clairement définies. 
 
 

3 Considérations formelles 

• Plus aucun numéro de version n’est indiqué sur la page de garde des manuels techniques. La date 
d’édition (par ex. 2015) correspond à l’année de la publication, sachant qu’il n’y a au maximum que 
deux versions par an (en janvier et en juillet). Si aucune modification n’est apportée au manuel 
technique, sa page de garde ne doit pas être adaptée. Ainsi, l’« édition de janvier 2015 » restera en 
vigueur jusqu’à la révision suivante. 

• Les nouvelles fiches techniques sont signalées par la mention « version 1.00 ». 

• La version doit être adaptée en cas de modification importante de la fiche technique (par ex. nouvelles 
bases, innovations techniques, nouvelles désignations, révision complète des fiches techniques).  

Exemple : V1.00 => V2.00  

• Cette adaptation n’est pas nécessaire en cas de modification formelle ou de faible importance (par 
ex. orthographe, références, etc.). Exemple : V1.00 => V1.01. Suivant ce modèle, la version 2.01 
correspond à la première révision mineure de la version 2 de la fiche technique. 
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• Les fiches techniques doivent avoir la même date de publication (par ex. 01.01.2015) et le même 
numéro de version (par ex. 2.01) dans toutes les langues. Si une fiche technique subit ne serait-ce que 
de légères adaptations dans une langue (par ex. en français), les deux autres fiches techniques (en 
l’occurrence les versions allemande et italienne) doivent être brièvement contrôlées et la date de 
publication ainsi que le numéro de version être modifiés en conséquence. 

• En principe, les fiches techniques sont révisées chaque semestre si nécessaire. 

• Les modifications apportées aux fiches techniques sont commentées seulement dans les protocoles de 
révision et dans la newsletter du manuel technique concerné. Elles ne sont pas mentionnées dans les 
fiches techniques elles-mêmes. 

• En cas d’urgence, le domaine FU ou le responsable de secteur peuvent prendre l’initiative d’intégrer les 
innovations techniques dans les projets en cours avant même que la fiche technique correspondante 
soit publiée. 

4 Responsabilités 

FHB T/U FHB K FHB BSA FHB T/G

21 22 23 24

Module Introduction Module Introduction Module Introduction Module Introduction

Tables des matières Tables des matières Tables des matières Tables des matières

Introduction Introduction Introduction Introduction

Liste des abréviations Liste des abréviations Liste des abréviations Liste des abréviations

Concept de révision Concept de révision Concept de révision Concept de révision

Protocole de révision Protocole de révision Protocole de révision Protocole de révision

Module ÉLEMENTS DE CONSTRUCTION Module ÉLEMENTS DE CONSTRUCTION Module ÉLEMENTS DE CONSTRUCTION Module ÉLEMENTS DE CONSTRUCTION

Fiches techniques Fiches techniques Fiches techniques Fiches techniques

    

Module ÉTUDE DE PROJETS Module ÉTUDE DE PROJETS Module ÉTUDE DE PROJETS Module ÉTUDE DE PROJETS

Partie générale Partie générale Partie générale Partie générale

Prestations générales Prestations générales Prestations générales Prestations générales

Dossier de synthèse Dossier de synthèse Dossier de synthèse Dossier de synthèse

Liste des bases spécifiques au projet Liste des bases spécifiques au projet Liste des bases spécifiques au projet Liste des bases spécifiques au projet

Bases générales Bases générales Bases générales Bases générales

Modèle des documents T/U Modèles de documents K Modèle des documents BSA Modèle des documents BSA

Bases T/U Bases K Bases BSA Bases T/G

Contenu des dossiers Contenu des dossiers Contenu des dossiers Contenu des dossiers

Fiches techniques Fiches techniques Fiches techniques Fiches techniques

Module DOCUMENTATION Module DOCUMENTATION Module DOCUMENTATION Module DOCUMENTATION

Partie générale Partie générale Partie générale Partie générale

Partie technique T/U Partie technique K Partie technique BSA Partie technique T/G
 

 

 = responsable du domaine FU (BL FU) 
 

 = responsable des FHB du groupe spécialisé T/U (tracé, environnement, bruit) 
 

 = responsable des FHB du groupe spécialisé K  
 

 = responsable des FHB du groupe spécialisé EES 
 

 = responsable des FHB du groupe spécialisé T/G 
 

 = responsable du domaine FU (BL FU) / BL BE / EP 
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Modules Entretien : la partie générale s’accompagne d’une seule fiche technique, qui englobe à la fois les 
exigences du domaine FU et celles du domaine Exploitation/Gestion du patrimoine. 

5 Processus de révision des FHB 
Le processus de révision des FHB est décrit dans le système de gestion de l’OFROU. 
 

6 Communication autour des innovations 
Les innovations et les révisions des manuels techniques sont communiquées par le domaine FU via une 
newsletter. Celle-ci est envoyée aux abonnés dès que les versions révisées des FHB sont mises en ligne. 

7 Présence sur Internet 
Afin d’être communiquées de façon rapide et efficace, les informations concernant les manuels techniques 
sont mises en ligne. En outre, le domaine FU dispose des adresses électroniques suivantes : 
 
fachunterstuetzung@astra.admin.ch 
 
soutien_technique@astra.admin.ch 
 
sostegno_tecnico@astra.admin.ch 


